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DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

1 - Délibérations des Conseils Municipaux d’Aussac-Vadalle et Nanclars 

2 - Plans de situation  

3 - Notice explicative  

4 - Plans cadastraux 

5 - Arrêtés municipaux d'ouverture d'enquête  

 

ANNEXES AUX DOSSIERS PRINCIPAUX EN MAIRIE 
 

• Certificat de publication de l'arrêté d’ouverture de l’enquête  

• Registre d'enquête  

• Procès-verbal d’enquête publique  

• Certificat de mise à disposition du dossier d’enquête  

• Liste préfectorale des commissaires enquêteurs  

• Lettre de mission du Commissaire enquêteur  

• Notifications individuelles aux riverains  

• Photos des affichages  
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1- Délibérations des Conseils Municipaux d’Aussac-

Vadalle et Nanclars 

 

[délibérations entérinant la procédure d’aliénation des chemins ruraux dans le cadre du 

nouvel arrêté carrière et les modalités d’organisation d’une enquête publique commune] 
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2- Plans de situation : 

 

Figure 1 : Situation des chemins ruraux objet de l’enquête 

Portions de chemins ruraux objet 

de l’enquête 
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Figure 2 : situation des portions de chemin objet de l’enquête (zoom) 

  

Portions de chemins ruraux objet 

de l’enquête 
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3- Notice explicative : 
 

Ce présent dossier est rédigé pour l’enquête publique en vue de l’aliénation de portions de 

chemins ruraux situés sur les communes d’Aussac-Vadalle et Nanclars : 

- Le chemin rural n°24 situé sur les deux communes 

- Le chemin rural n°9 situé sur la commune d’Aussac-Vadalle 

- Le chemin rural de la forêt à Nanclars situé sur la commune de Nanclars 

 

La société CDMR, exploitante de la carrière de calcaire au lieu-dit « La Malentreprise » sur la 

commune d’Aussac-Vadalle a obtenu le 27 juin 2024 l’autorisation du préfet de la Charente 

d’étendre son exploitation sur une surface de 35 ha au Nord-ouest de son autorisation 

actuelle, de part et d’autre du RD 115.  

 

Le périmètre de la zone en extension est traversé par 3 tronçons des chemins ruraux 

mentionnés ci-dessus (voir figures 1 et 2 ci-avant). Dans le cadre de l’élaboration de son projet 

d’extension, la société CDMR avait obtenu l’accord des deux communes pour l’aliénation à 

son profit des tronçons de chemin traversant l’emprise du projet, sous conditions d’obtention 

d’une autorisation d’exploiter :  

- Délibération annexée de la commune de Nanclars le 16/09/2019  

- Délibération annexée de la commune d’Aussac-Vadalle le 28/01/2020 

 

Dans le cadre de son projet et afin de maintenir la continuité de passage sur le chemin rural 

n°24 et sur le chemin rural de la forêt à Nanclars, la société CDMR a prévu la reconstitution 

d’un chemin rural en bordure de son emprise sur la commune de Nanclars (voir figure 3 ci-

après). Ce chemin sera rétrocédé à la commune de Nanclars dans le cadre d’une procédure 

ad-hoc.  
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Figure 3 : projet de déviation des chemins ruraux n° 24 et de la forêt à Nanclars 

 

La reconstitution du chemin est prévue au cours des 3 premières années d’exploitation de la 

carrière. Le chemin sera recréé dans la bande des 20 mètres évitée par l’exploitation en 

bordure de RD40 et sera accompagné d’une plantation de haies en pied du merlon masquant 

l’exploitation (voir figure 4 ci-après). 
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Concernant la portion de chemin rural n°9 concernée par le périmètre étendu de la carrière, 

il a été constaté qu’elle n’existait pas sur le terrain et il n’est donc pas prévu de la reconstituer 

en bordure de l’emprise, avec l’accord de la commune d’Aussac-Vadalle. 

 

La société CDMR détient la maîtrise foncière de l’ensemble des terrains situés de part et 

d’autre des tronçons à aliéner, à l’exception des parcelles suivantes :  

- Parcelle B 18 – commune d’Aussac-Vadalle – riveraine du CR n°24 

- Parcelle A 61 – commune de Nanclars - - riveraine du CR de la forêt à Nanclars 

- Parcelle A 57 – commune de Nanclars - riveraine du CR de la forêt à Nanclars 

A noter : la parcelle B 58 – qui ne fait pas partie de la maîtrise foncière CDMR - n’est pas 

concernée par le CR n°9. 

Voir les plans cadastraux ci-après. 

 

 

 

  

Figure 4 : vue d’artiste et photomontage de la recréation du chemin en bordure de RD40 
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4- Plans cadastraux : 

 

Figure 5 : plan cadastral sur la commune de Nanclars 
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Figure 6 : plan cadastral sur la commune d’Aussac 
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5- Arrêtés municipaux d’ouverture d’enquête 
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- Annexe 1 : Délibération de la commune de Nanclars du 16/09/2019  
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- Annexe 2 : Délibération de la commune d’Aussac-Vadalle du 28/01/2020 

 

 


